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102 Pays de publication ou de production 

Définition  

Cette zone contient des informations codées sur le ou les pays de publication ou de production de la ressource. 

Occurrence 

Facultative.  
Non répétable. 

Indicateurs 

Indicateur 1 blanc Non défini 
 
Indicateur 2 blanc Non défini 

Sous-zone(s)  

$a Pays de publication 
 Code désignant le pays dans lequel la ressource a été publiée ou produite. On utilise les codes à deux 

caractères de la norme Les codes, sur deux caractères, doivent être tirés de la norme ISO 3166-
1:2006  --  Codes pour la représentation des noms de pays et de leurs subdivisions -- Partie 1: Codes 
de pays.  Liste en français, mise à jour chaque fois que nécessaire : 
http://www.iso.org/iso/fr/country_codes/iso_3166_code_lists.htm. 

 Obligatoire 
 Répétable si la ressource est publiée dans plusieurs pays ou s’il y a plusieurs lieux de publication 

dans un même pays (EX 3). 

$b Lieu de publication (code non-ISO) 
 Code désignant le lieu de publication ou de production si un code plus précis que le code de pays est 

nécessaire. Les codes proviennent de référentiels autres que la norme ISO 3166-2:2007  –  Codes 
pour la représentation des noms de pays et de leurs subdivisions -- Partie 2: Code pour les 
subdivisions de pays.  
Le référentiel utilisé est précisé dans la sous-zone $2. 

 Facultative 
 Répétable s’il y a plusieurs codes de pays. 

$c Lieu de publication (code ISO) 
 Code désignant le lieu de publication ou de production si un code plus précis que le code de pays est 

nécessaire. Les codes proviennent de la norme ISO 3166-2:2007 1 – Codes pour la représentation 
des noms de pays et de leurs subdivisions -- Partie 2: Code pour les subdivisions de pays. 

 Facultative 
 Répétable s’il y a plusieurs codes de pays. 

$2 Source du code non-ISO 
 Source du code utilisé dans la sous-zone $b. Pour la liste des codes désignant les référentiels, voir  

l’Annexe G. 
 Facultative 
 Répétable s’il y a plusieurs codes de pays. 
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Remarque(s) sur le contenu de la zone 

Tout code de lieu doit suivre immédiatement le code de pays auquel il se réfère. S'il est nécessaire d'indiquer 
plusieurs lieux dans un même pays, il est conseillé, pour faciliter le traitement, de répéter le code de pays dans 
chaque cas : en conséquence, chaque sous-zone $b ou $c doit être précédée d'une sous-zone $a (EX 3). Il est 
aussi recommandé qu’à chaque lieu de publication ou de production mentionné dans la zone 210, corresponde un 
code dans la zone 102. 
Pour les livres anciens, le nom et l’adresse de l’imprimeur ont une importance égale à ceux de l’éditeur ou du 
distributeur. De ce fait, ce sont le pays et la ville de l’imprimeur, de l’éditeur ou du distributeur qui sont donnés 
ici sous une forme codée. Pour les livres anciens, le pays ou la ville de publication ou de production sont codés 
selon les frontières des états actuels. 

Codes supplémentaires 

 XX = Pays inconnu 
  Code propre à UNIMARC, défini parmi les codes réservés aux utilisateurs de la norme. 
 ZZ = Publication internationale ou plusieurs pays 
  Utiliser ce code au delà de trois pays de publication. 

 

Zone(s) connexe(s) 

210 Publication, production, diffusion, etc. 
 Cette zone contient le lieu de publication ou de production dans une forme textuelle transcrite. 

620 Accès par le lieu et la date 
 Cette zone contient le lieu de publication ou de production dans une forme textuelle structurée. 

Exemple(s) 

EX 1  102 ## $aHU 

 La ressource est publiée en Hongrie. 

EX 2  102 ## $aGB$cSCT 

 La ressource est publiée en Écosse. 

EX 3  102 ## $aUS$cCA$aUS$cNY 

 La ressource est publiée en Californie et à New-York. 

EX 4  102 ## $aIT 

 La ressource a été publiée à Venise en 14851. 

EX 5  102 ## $aAL$bkx$2local 

 Le code utilisé pour désigner une région de l’Albanie est un code local. 

                                                           
1 NdT : en application de la règle qui est d’utiliser les codes de pays correspondant aux états actuels, le code 
utilisé est celui de l’Italie. 
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EX 6  102 ## $aXX 

 Il n’est pas possible de déterminer le pays de publication de la ressource décrite dans la notice. 

EX 7  102 ## $aZZ 
 210 ## $aParis$cOCDE$d1996 

 Il s’agit d’une publication internationale. 

EX 8  102 ## $aZZ 
 210 ## $aBern$aBerlin$aParis [etc.]$cP. Lang$dcop. 1998 

 La ressource est publiée dans plus de trois pays. 
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